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Par courriel, télécopieur et messager
Le 7 mars 2005

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet:
Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique / R-3552-2004 / Réponses du ROEÉ quant à la planification et au déroulement de l’audience


Notre dossier : 1001-030

Chère consoeur,

La présente fait suite à votre envoi aux participants du 1er mars 2005.  Nous avons également pris connaissance de la lettre en date d’aujourd’hui de notre confrère représentant Hydro-Québec.


Dans le présent dossier, le ROEÉ produit une preuve d’expert conjoint avec d’autres parties.  Nous laissons donc le soin à notre confrère, Me André Turmel, de répondre aux questions de la Régie en rapport avec la présentation de cette preuve.  Pour le ROEÉ, de son propre chef, nous fournissons les informations suivantes :

Identité et qualification des témoins

M. Steven Guilbeault, Greenpeace et

M. Martin Poirier, notre analyste.

(Il est possible que d’autre(s) représentant(s) du Regroupement se joigne(nt) à ce panel du ROEÉ.)

Temps requis pour les témoignages

Ce témoignage sera d’une durée maximale de trente (30) minutes.

Temps requis pour le contre-interrogatoire

Le ROEÉ demande à la Régie de lui réserver quinze (15) minutes pour le contre-interrogatoire des témoins d’Hydro-Québec.

Temps pour la plaidoirie

Le ROEÉ prévoit une plaidoirie d’une durée d’une (1) heure.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consoeur, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER, avocats

per: Franklin S. Gertler

FSG/jv

cc.
Hydro-Québec (par courriel)


Les intervenants (par courriel)
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